
  

 

Mairie de Cotignac- 83570- 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU VAR 

 

ARRÊTÉ MUNICIPAL N°ARR_P/2023/258   
Levée des restrictions d'usages d'eau du robinet  

 

 
 

Le Maire, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2 ; 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1311-1 et L1321-1 à L1321-10, R1321-

2 relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L’utilisation de l’eau du robinet à des fins de consommation humaine, à savoir la boisson, la 

préparation de denrées consommées crues, le lavage des dents, ainsi que la toilette des nourrissons, 

est autorisée sur l’ensemble du réseau de la commune. 

 

ARTICLE 2 : 

Les résultats et analyses d’eau sont conformes. Les restrictions d’usages prisent par l’arrêté 

2023/256 du 2 novembre 2023 sont levées.  

 

ARTICLE 3 : 

Le Maire de la commune de Cotignac, le délégataire du service public, le directeur Général de 

l’Agence Régionale du Santé du Var sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux 

mois à compter de sa date de publication ou de notification, auprès du 

Tribunal Administratif de Toulon. Le tribunal administratif peut être saisi 

par l’application informatique Télérecours accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr . 
 

Cotignac le 06 novembre 2023 

Le Maire, Jean-Pierre VERAN 

 
 


